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I.Bilan de la qualité de l’air dans le Sud Franche-Comté en 2008 
 

I.1 Bilan 2008 de l’indice ATMO ou IQA pour l’agglomération bisontine, la 

région doloise et Lons-le-Saunier 
 

L’indice de la qualité de l’air, plus communément appelé indice ATMO ou IQA (selon la taille 

des villes) est calculé tous les jours pour la région doloise, Lons-le-Saunier et l’agglomération 

bisontine, et est diffusé à différents interlocuteurs. Il permet de caractériser sur une échelle graduée de 

1 à 10 (très bon à très mauvais) la qualité globale de l’air. Quatre polluants mesurés sur les sites 

urbains et périurbains sont pris en compte dans le calcul de l’indice : le dioxyde de soufre (SO2), le 

dioxyde d'azote (NO2), l'ozone (O3) et les poussières (PS). A chacun de ces polluants correspond un 

sous-indice, l'indice journalier de la qualité de l'air étant le plus élevé de ces quatre sous-indices. Cet 

indice présente cependant des limites. En effet, pour 3 des 4 polluants choisis, le sous-indice est 

indexé sur le maximum horaire enregistré au cours de la journée. Cet indice reflète donc directement 

la pollution de pointe et peu la pollution de fond. 
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Répartition en nombre de jours des indices de qualité de l’air 2008 

 

L’agglomération bisontine 

 

L’indice de la qualité de l’air a été mauvais pendant 1 jour, médiocre pendant 20 jours, moyen 

pendant 60 jours et bon ou très bon pendant 259 jours. Le jour où l’indice a été qualifié de mauvais est 

du aux poussières. Dans le cas d’un indice qualifié de médiocre, les polluants responsables sont 

majoritairement les poussières (45,8%), puis vient l’ozone (29,2%) et ensuite le dioxyde d’azote 

(25%). Dans le cas d’un indice qualifié de moyen, les polluants responsables sont majoritairement 

l’ozone (54%), puis les poussières (27%) et ensuite le dioxyde d’azote (19%). 

 

La région doloise 

 

L’indice a été médiocre pendant 24 jours. Cet indice a été moyen pendant 42 jours et bon ou très 

bon pendant 276 jours. Les jours où l’indice a été qualifié de médiocre sont dus majoritairement à 

l’ozone (73%), puis aux poussières (27%). Les jours où l’indice a été qualifié de moyen sont 

majoritairement dus à l’ozone (78,6%), puis aux poussières (21,4%). 
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Lons le Saunier 

 

L’indice a été mauvais pendant 1 jour. L’indice a été médiocre pendant 35 jours. Cet indice a été 

moyen pendant 65 jours et bon ou très bon pendant 245 jours. Le jour où l’indice a été qualifié de 

mauvais est du aux poussières. Les jours où l’indice a été qualifié de médiocre sont dus 

majoritairement à l’ozone (54,3%), puis aux poussières (45,7%). Les jours où l’indice a été qualifié de 

moyen sont majoritairement dus à l’ozone (64,6%), puis aux poussières (35,4%). 

 

I.2 Evolution des concentrations annuelles de 1987 à 2008 dans l’agglomération 

bisontine et de 1998 à 2008 sur la région doloise 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution sur l’agglomération bisontine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution sur la région doloise 
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Evolution sur l’agglomération lédonienne 

 

La vision des graphiques met bien en évidence que la problématique de l’ozone persiste avec 

des concentrations moyennes de fond continuant globalement à augmenter au cours des dernières 

années. On observe néanmoins, une stagnation des niveaux d’ozone ces deux dernières années, du aux 

conditions météorologiques estivales peu favorables à la formation de ce polluant (étés peu ensoleillés 

et arrosés). La pollution au dioxyde d’azote semble avoir une légère tendance à la diminution. 

Concernant les poussières en suspension, il est constaté une augmentation des niveaux, du à la 

correction effectuée à partir de 2007. Enfin, pour le benzène, une stagnation des niveaux a été 

observée sur l’ensemble des sites surveillés par rapport à l’année précédente. Les niveaux de dioxyde 

de soufre restent globalement très bas et ne représentent plus un problème réel de qualité de l’air d’un 

point de vue global. Ainsi en 2006, deux sites de mesure ont été stoppés pour ce polluant : Besançon-

Mégevand et Besançon-Planoise. Le site de Dole a été stoppé en 2005. Enfin, en 2007, la mesure du 

dioxyde de soufre est stoppée sur Besançon (arrêt de la mesure du SO2 sur Besançon-Palente). 

 

I.3 Etude de chaque polluant 
 

Le dioxyde de soufre 

 

Le seuil d’information de la population fixé à 300 µg/m
3
 en moyenne horaire sur deux stations 

n’a pas été atteint depuis 2002 et le seuil d’alerte de 500 µg/m
3
 n’a pas été atteint depuis 1998. Cette 

situation, globale au niveau national (hors quelques sites de proximité industrielle) devrait persister, 

les taux de soufre dans les combustibles étant toujours revus à la baisse avec les évolutions 

technologiques.  
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Evolution des maximums horaires SO2 enregistrés par nos stations depuis 1997 

 

 

Seuil (µg/m3) Définition Remarque 

Valeurs mesurées (µg/m3) pendant 
l'année civile 2008 

Chatenois Damparis Tavaux 

50 
moyenne 

annuelle 
Objectif de qualité 0,6 6,0 2,2 

300 
Maximum 

horaire 

Seuil de 

recommandation et 

d’information 

19,4 129,9 138,3 

350 

centile 99,7 des 

concentrations 

horaires 

Valeur limite pour la 

protection de la santé 

humaine 

8,8 95,3 49,1 

125 

centile 99,2 des 

concentrations 

moyennes 

journalières 

5,6 41,5 17,6 

Taux de fonctionnement des analyseurs (%)  

en 2008 
90,6 96,4 92,8 

 

Données statistiques des différents analyseurs installés dans la région Doloise comparées aux valeurs réglementaires 

définies pour le dioxyde de soufre 

Référence : Décret du 15 février 2002 

{Ŝǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

{Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
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Les poussières 

 

Les stations de mesure des poussières PM10 n’ont enregistré aucun dépassement des valeurs 

limites pour la protection de la santé. L’objectif de qualité fixé par le décret du 15 février 2002 a été 

atteint sur Besançon-Victor Hugo, site dont les valeurs sont corrigées à partir de la station de 

référence. 
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Evolution des moyennes annuelles enregistrées par nos stations  équipées 

 en analyseurs poussières depuis 1997 

 

La correction systématique des valeurs des poussières PM10 est effectuée depuis le 1
er

 janvier 

2007 sur tous les sites. En effet, depuis quelques années, des écarts ont été mis en évidence entre la 

méthode de mesure de référence des PM10 de l’Union Européenne et les techniques automatiques 

mises en œuvre en France et dans la plupart des pays d’Europe. Une sous-estimation de la méthode de 

mesure par rapport à la méthode de référence a été mise en évidence. Les travaux réalisés depuis en 

France permettent aujourd’hui d’avoir recours à une solution technique pour rendre les résultats de 

mesure équivalents à la méthode de référence. La solution retenue au niveau national a été de mettre 

en place sur une cinquantaine de sites de référence répartis sur le territoire national, un couple 

d’appareils, l’un équipé du module FDMS, RST (appareil de référence) et l’autre non (appareil 

automatique traditionnel : TEOM, radiomètre béta). Ces appareils permettent de calculer à chaque 

heure une correction qui est appliquée aux résultats des autres sites de mesure du secteur. En Franche-

Comté, le site de référence est localisé à Montbéliard. 

 

Ce graphe montre des concentrations annuelles 2008 plus élevées par rapport à 2007 sur les 

trois stations auxquelles on applique un coefficient de correction à partir de la station de référence 

(Victor Hugo, Dole et Lons-le-Saunier) et plus faibles sur les trois autres stations équipées du module 

FDMS ou RST (Palente, Planoise et Chatenois). On observe donc des différences de concentrations 

entre les différents types de correction. A l’avenir, des axes d’amélioration seront mis en place afin 

d’affiner la correction des poussières effectuée à partir du site de référence, correction qui est 

légèrement sur estimée.  

 

Depuis décembre 2008, une mesure corrigée des poussières de diamètre inférieur à 2,5 

micromètres est effectuée sur Besançon-Planoise. 

Objectif de qualité 

Valeur limite pour la protection de la santé 
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Référence 
Seuil 

(µg/m3) 
Définition Remarque 

Valeurs mesurées (µg/m3) pendant l'année civile 2008 

Victor 

Hugo 
Palente Planoise Chatenois Dole 

Lons-le-

Saunier 

Décret 15 février 
2002 

30 
Moyenne 

annuelle 

Objectif de 

qualité 
30 18 20 16 28 26 

50 

centile 90,4 

des 

concentrations 

moyennes 

journalières 

(soit 35 jours 
de 

dépassement 

autorisé par 

année) 

Valeur limite 

pour la 

protection de 
la santé 

 

45 

(29j) 
 

29 

(10j) 

33 

(9j) 

27 

(2j) 

42 

(14j) 

41 

(17j) 

40 
Moyenne 

annuelle 
30 18 20 16 28 26 

Seuil de 

recommandation 

et d’information 

(arrêtés 

préfectoraux 

Doubs et Jura) 

80 

Moyenne 

24H00 

glissante 

Valeur 

maximale 

enregistrée et 

nombre de 

jours de 

dépassement 

 

103 

(1j) 

 

90 

(1j) 

86 

(1j) 

59 

(0j) 

100 

(1j) 

95 

(1j) 

Taux de fonctionnement des analyseurs (%) 97,2 96,5 93,6 97,1 95,9 97,2 

Seuil 

Données statistiques des différents analyseurs installés dans l’agglomération Bisontine, la région Doloise et Lons le 

Saunier comparées aux valeurs réglementaires définies pour les poussières 

 

Les oxydes d’azote 

 

Les valeurs limites concernant le dioxyde d’azote ont été respectées sur tous les sites de mesure 

en 2008. L’objectif de qualité fixé à 40 µg/m
3
 en moyenne annuelle n’a pas été dépassé. La valeur 

limite de 44 µg/m
3
, qui est revue à la baisse chaque année (pour atteindre 40 µg/m

3
 en 2010) n’a pas 

été dépassée. Les niveaux en dioxyde d’azote sont globalement plus faibles par rapport à 2007, ceci 

pouvait être attribué à une amélioration au niveau des émissions (amélioration du parc de véhicule) et 

non à une réelle réduction du trafic routier sur les diverses agglomérations. 

 

L’historique de la pollution de fond montre une tendance mitigée entre les divers sites au cours 

des dernières années. Si une amélioration légère est à noter sur certains sites dans les deux dernières 

années, il est trop tôt pour considérer cela comme une réelle tendance. Ces baisses pourraient être 

autant imputées aux conditions météorologiques variables qu’à une réduction des émissions pour sites 

d’influence routière (Mégevand) ou industrielle (Damparis). 

 

Aucun dépassement du seuil d’information de la population fixé à 200 µg/m
3
 en moyenne 

horaire sur deux stations n’a néanmoins été enregistré cette année. Ceci s’explique principalement par 

des conditions météorologiques hivernales favorables à la dispersion des polluants atmosphériques, et 

notamment l’absence de phénomènes d’inversion thermique durables (couvercle thermique sur la ville 

favorisant l’accumulation de la pollution). Les valeurs maximales horaires restent bien inférieures au 

seuil d’alerte (400 µg/m
3
 en moyenne horaire). Les percentiles 98 sont globalement plus faibles que 

ceux calculés pour l’année 2007. 
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Pollution de fond NO2 / évolution des moyennes annuelles depuis 1997 
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Pollution de pointe NO2 / évolution des maxima horaires depuis 1997 

 

Valeur limite pour la protection de la santé 

Objectif de qualité 

{Ŝǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

{Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
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Seuil 
(µg/m3) 

Définition Remarque 

Valeurs en NO2 mesurées (µg/m3) pendant l'année civile 2008 

Mégevand Palente Planoise Dole Damparis Tavaux 
Lons-le-

Saunier 

40 
Moyenne 

annuelle 

Objectif de 

qualité 
38 35 25 19 17 13 18 

200 
Moyenne 

horaire 

Seuil de 

recommandation 

et d'information 149 157 183 139 198 94 105 

400 
Moyenne 

horaire 

Seuil d'alerte 

200 

Moyenne 

horaire si risque 

sur 3 jours 

consécutifs 

0 h 0 h 0 h 0 h 0 h 0 h 0 h 

200 centile 98 
Valeur limite 

pour la protection 

de la santé 

humaine 

88 89 83 61 46 44 62 

220 centile 99,8 117 123 130 98 73 66 87 

44 
Moyenne 

annuelle 
38 35 25 19 17 13 18 

Taux de fonctionnement des analyseurs (%) 89,8 94,9 96,4 95,3 93,9 92,5 94,6 

 

Données statistiques des stations localisées dans l’agglomération Bisontine et le Jura comparées aux valeurs 

réglementaires définies pour le dioxyde d’azote 

Référence : Décret du 15 février 2002 

 

L’ozone 

 

Sur l’ensemble de la zone de compétence de l’ASQAB, le seuil d’information et de 

recommandation des personnes sensibles (personnes âgées, nourrissons, asthmatiques…) fixé à 180 

µg/m
3
 n’a pas été atteint au cours de l’année 2008. En effet, Les conditions climatiques estivales 2008 

ont été particulièrement fraîches et caractérisées par un temps plutôt maussade, avec une pluviométrie 

forte. En raison de ce temps anormalement pluvieux pour la saison, les conditions ont été peu propices 

à la formation de l’ozone, polluant secondaire généralement responsable de la dégradation de la 

qualité de l’air en période estivale.  

 

Historique de la pollution de fond et de pointe depuis 1997 sur notre zone de compétence 

 

Tout comme l’année 2007, l’année 2008 a présenté des conditions météorologiques estivales 

peu favorables à la formation de l’ozone. Les moyennes et maximums horaires enregistrés en 2008 

sont globalement équivalents à ceux de l’année 2007. 

 

 

 



  Page 9/26 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Montfaucon Planoise Chailluz Pontarlier Dole Tavaux Lons-Le-Saunier

µ
g
/m

3

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

 

Pollution de fond en ozone / évolution de la moyenne annuelle depuis 1997 
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Pollution de pointe en ozone – maximum horaire relevé depuis 1997 

 

 

 

 

{Ŝǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Seuil dΩŀƭŜǊǘŜ pour 3 heures de dépassement 

{Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
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Référence 
Seuil 

(µg/m3) 
Définition Remarque 

Valeurs en O3 mesurées (µg/m3) pendant l'année civile 2008 

Montfaucon Planoise Chailluz Pontarlier Dole Tavaux 
Lons-le-

Saunier 

Décret 15 

février 

2002/arrêtés 

préfectoraux du 

Doubs et du 

Jura de juillet 
2006 

110 

Moyenne 

glissante sur 8 

heures 

Nombre de jours 

avec un 

dépassement en 
moyenne sur 8h 

glissantes/Seuil 

pour la 

protection de la 

santé/objectif 

qualité 

10j 24j 16j 27j 33j 28j 35j 

180 

Seuil de 

recommandation 
et d’information 

Moyenne 

horaire/Nombre 
d’heures de 

dépassement 

133/0h 154/0h 149/0h 153/0h 158/0h 159/0h 157/0h 

360 
Seuil d'alerte de 

la population 

Moyenne 

horaire/Nombre 

d’heures de 

dépassement 

133/0h 154/0h 149/0h 153/0h 158/0h 159/0h 157/0h 

200 Objectif de 

qualité pour la 

protection des 

végétaux 

Nombre 

d’heures de 
dépassement 

0h 0h 0h 0h 0h 0h 0h 

65 
Nombre de jours 

de dépassement 
97 82 39 125 72 63 111 

 / 
Moyenne 

annuelle 
/ 54 47 39 56 45 44 53 

Taux de fonctionnement annuels (%) 99,6 98 97,9 98,6 99,1 97,8 98,5 

 
6 000 / 

18 000 
AOT Végétaux 

Objectif à long 

terme / valeur 

cible 

6351 11807 9516 15452 14433 13877 17007 

Taux de fonctionnement des analyseurs (%) 1/ 5 au 31/7 98,9 95,2 96,9 99,2 98,4 97,9 97,6 

 20 000 AOT Forêt Valeur cible 7848 14850 13065 20661 18663 16686 21680 

Taux de fonctionnement des analyseurs (%) 1/4 au 30/9 99,2 96,7 97,4 99,3 98,7 95,7 98,2 

Données statistiques des stations localisées dans l’agglomération Bisontine et le Jura comparées aux valeurs 

réglementaires définies pour l’ozone 

 

Le monoxyde de carbone  

 

Seule la station de mesure de Mégevand est équipée d’un analyseur de monoxyde de carbone. 

 

Référence 
Seuil 

(µg/m3) 
Définition Remarque 

Valeurs en CO mesurées (µg/m3) pendant l'année 

civile 2008 

Mégevand 

Décret 15 

février 2002 / 

OMS 

30 000 
Maximum 

horaire 
Seuil OMS 2435 

10 000 

Maximum journalier 

de la moyenne 

glissante sur 8 heures 

Valeur 

limite 
956 

Données statistiques de la station de Mégevand comparées aux valeurs réglementaires définies pour le monoxyde de 

carbone 

Comme les années précédentes, les concentrations en CO sont bien inférieures à la valeur limite 

de 10 000 µg/m
3
. 
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Le benzène 

 

Le benzène fait partie de la famille des hydrocarbures aromatiques 

monocycliques, il est présent dans l’atmosphère urbaine et son origine est 

principalement anthropique (véhicules, industries). Le décret du 15 février 2002 

fixe pour le benzène un objectif de qualité de 2 µg/m
3
 en moyenne annuelle et une 

valeur limite 2008 pour la protection de la santé humaine de 7 µg/m
3
. 

 

La surveillance du benzène est effectuée sur Besançon depuis 2001 et sur 

Dole et Lons-le-Saunier depuis 2002 par la méthode des tubes à diffusion. En 2007, 

quatre nouveaux sites ont fait l’objet de mesure du benzène sur Besançon, deux sur 

Dole et trois sur Lons-le-Saunier. Sur l’année 2008, à Besançon, sur chaque site, un 

échantillon a été exposé une semaine sur deux. Quatre périodes de 15 jours, couvrant les quatre 

saisons (29/01 au 12/02, 08/04 au 22/04, 15/07 au 29/07 et 04/11 au 18/11) ont été réalisées avec huit 

points de prélèvement sur Dole et une trentaine sur Lons-le-Saunier. Les résultats obtenus feront 

prochainement l’objet de moyennes annuelles reconstituées. 

 

 
 

 
Palente Planoise 

Victor 

Hugo 

Place 

Leclerc 
Place Flore 

Rue de la 

Madeleine 

Rue de 

Belfort 

Rue de 

Vesoul 

2001 1,6 1,8 2,7 3,5     

2002 1,5 2 2 3     

2003 1,5 1,8 1,9 3     

2004 1,8 2,2 2,4 3,6     

2005 1,7 2,1 2,3 3,3     

2006 1,6 1,3 2,0 2,8     

2007 1,1 1,3 1,4 2,1 2,8 2,4 2,1 2,3 

2008 1,1 1,2 1,6 1,8 2,3 2,3 1,9 2,2 

Concentrations benzène (µg/m
3
) relevées en 2008 sur Besançon 

 

 

 

Station-

Ile 

enchantée 

Place 

Grévy 

Rue de 

Verdun 

Place 

Barberousse 

Avenue 

Wilson 
Grande rue 

Place des 

Templiers 

Intersection 

Persan/Noches 

2002 1 1,8       

2003 1,1 1,8       

2004 1,4 2,1       

2005 1,5 2,3       

2006 1,3 1,8       

2007 1,3 1,8 1,2 1,5     

30/01 au 12/02/08 1,8 / 1,8 2,3 2,5 1,8 1,9 1,6 

08/04 au 22/04/08 1,2 1,3 1,1 1,3 1,1 1,0 1,1 1,1 

15/07 au 29/07/08 1,1 1,3 1,1 1,1 1,7 0,9 1,0 1,1 

04/11 au 18/11/08 1,0 1,5 1,2 1,3 1,5 1,1 1,2 / 

Moyenne sur les 4 

périodes 2008 
1,3 1,4 1,3 1,5 1,7 1,2 1,3 1,3 

Concentrations benzène (µg/m
3
) relevées en 2008 sur Dole 
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Conseil 

Général 
Gare 

Intersection rue 

commerce/rue 

Sébile 

Carrefour 

Libération 

rue 

Lecourbe 

rue du 

vignoble 

Carrefour Camille 

Prost/Boulevard 

Lattre de Tassigny 

Intersection 

avenue 

Pasteur/Aristide 

Briand 

2002 1,1 1,7       

2003 1,2 1,6       

2004 1,5 2,2       

2005 1,6 2,2       

2006 1,4 1,7       

2007 1,2 1,7 2,0 2,4 1,7    

29/01 au 12/02/08 1,9 2,7 2,8 2,9 2,6 1,9 2,2 2,9 

08/04 au 22/04/08 0,8 0,5 / / 1,4 0,7 2,2 1,6 

15/07 au 29/07/08 0,5 0,9 1,1 1,0 0,7 0,5 0,9 1,2 

04/11 au 18/11/08 1,3 1,2 1,9 2,1 1,5 0,9 1,5 2,3 

Moyenne sur les 4 

périodes 2008 
1,1 1,3 1,9 2,0 1,6 1,0 1,7 2,0 

Concentrations benzène (µg/m
3
) relevées en 2008 sur Lons-le-Saunier 

 

Les résultats des trois dernières années n’indiquent pas de risque de dépassement de la valeur limite 

annuelle. En 2008, l’objectif de qualité est dépassé sur trois sites à Besançon. Dans l’ensemble, les 

concentrations 2008 sur Besançon sont plus faibles que celles relevées en 2007. En effet, l’hiver doux 

n’a pas été favorable à l’accumulation de la pollution. Sur les trois villes, la contribution du trafic 

automobile est évidente, les sites de proximité automobile étant soumis à des concentrations nettement 

plus élevées en benzène que les sites de fond. Le suivi du benzène sera poursuivi en 2009 sur les trois 

villes par la même méthode de mesure (tubes passifs). Sur Besançon, les sites 2008 seront conservés 

avec pour chaque site 26 semaines de prélèvement. Sur Dole, une trentaine de sites feront l’objet de 

mesure de benzène dans la cadre de la surveillance définie dans le plan de surveillance de la qualité de 

l’air et sur Lons-le-Saunier, huit sites, avec pour les deux villes, 4 périodes de 15 jours. 

 

II. Etudes particulières réalisées en 2008 
 

II.1 Mesure des aldéhydes sur l’agglomération Bisontine par tubes à diffusion 
 

Les aldéhydes font partie de la famille des Composés Organiques Volatils (COV). Ils sont émis 

principalement dans les gaz d’échappement des automobiles par suite de la combustion incomplète du 

carburant. Ils résultent également de la photo-oxydation de certains COV par le rayonnement solaire. 

Les aldéhydes ont été associés avec des risques pour la santé notamment de par leur caractère irritant 

pour les voies respiratoires et la présomption de caractère cancérigène ou le caractère cancérigène 

reconnu pour le cas du formaldéhyde. L’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) a établi des 

recommandations ou valeurs guides pour l'exposition aigue au formaldéhyde de 100 µg/m
3 

pour une 

exposition de 30 minutes. 

 

Dans le cadre du programme de surveillance des COV entrepris en 2002 en collaboration avec 

le Laboratoire Interrégional grand est de Chimie, le formaldéhyde fait l’objet d’une surveillance sur 

l’agglomération bisontine. L’acétaldéhyde, le propionaldéhyde, le butyraldéhyde, le benzaldéhyde, 

l’isovaléraldéhyde et le valéraldéhyde sont également surveillés sur Besançon. Pour prélever ces 

composés, la méthode des tubes passifs est utilisée. Sur l’année 2008, 12 prélèvements d’une semaine 

ont été réalisés au niveau de deux sites de fond (Planoise et Palente) et de deux sites de proximité 

automobile (Place Leclerc et Victor-Hugo). Ces mêmes sites font également l’objet d’une surveillance 

du benzène par échantillonnage passif. 
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 formaldéhyde   butyraldéhyde 

  
Palente Planoise 

Place 

Leclerc 

Victor 

Hugo   
Palente Planoise 

Place 

Leclerc 

Victor 

Hugo 

mini 1,4 1,2 1,9 1,5 mini 0,1 0,1 0,4 0,6 

maxi 2,2 2,5 3,6 3,0 maxi 1,9 1,8 2,1 2,1 

moyenne 1,8 1,7 2,5 2,1 moyenne 1,0 0,9 1,1 1,1 

 acétaldéhyde   benzaldéhyde 

 
Palente Planoise 

Place 

Leclerc 

Victor 

Hugo   
Palente Planoise 

Place 

Leclerc 

Victor 

Hugo 

mini 0,8 0,5 1,1 0,9 mini <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

maxi 1,4 1,5 2,0 2,2 maxi <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

moyenne 1,1 1,0 1,5 1,4 moyenne <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

 propionaldéhyde   isovaléraldéhyde 

 
Palente Planoise 

Place 

Leclerc 

Victor 

Hugo   
Palente Planoise 

Place 

Leclerc 

Victor 

Hugo 

mini 0,02 0,2 0,2 0,2 mini <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 

maxi 0,6 0,7 0,8 0,8 maxi <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 

moyenne 0,3 0,4 0,5 0,4 moyenne <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 

 valéraldéhyde   

 
Palente Planoise 

Place 

Leclerc 

Victor 

Hugo      

mini <0,3 <0,3 <0,3 <0,3      

maxi 0,4 0,3 0,4 0,5      

moyenne 0,3 0,3 0,3 0,3      

 

Données en µg/m
3
 enregistrées en 2008 

 

Les résultats obtenus en 2008 ont permis de mettre en évidence la présence de formaldéhyde 

dans l’atmosphère bisontine à des concentrations comprises entre 1,2 et 3,6 µg/m
3
 (1,3 et 3,6 µg/m

3 
en 

2007). Comme pour le benzène, l’influence du trafic sur la concentration urbaine ambiante en 

formaldéhyde a pu être mis en évidence, les niveaux les plus élevés étant mesurés au niveau de la 

place Leclerc (>30 000 véhicules/jour). 

0

1

2

3

4

5

Palente Planoise Place Leclerc Victor Hugo

µ
g

/m
3

2003
2004
2005
2006
2007
2008

 

Moyennes en formaldéhyde dans l’air ambiant sur Besançon de 2003 à 2008 
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Valeurs en formaldéhyde relevées sur Besançon en 2008 

 

II.2 Mesure des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques et des Métaux Lourds 

sur l’agglomération Bisontine  
 

En 2008, la surveillance des HAP et des métaux lourds sur Besançon est réalisée au niveau de la 

Place Victor Hugo à l’aide du Digitel DA80. Un prélèvement journalier haut débit a été effectué tous 

les six jours sur filtres quartz. Les analyses ont été réalisées ultérieurement en laboratoire. 

 

Les Métaux Lourds 

 

La majorité des émissions de métaux lourds dans l’atmosphère urbaine sont d’origine 

anthropique (combustion fossile, industries, incinération des déchets…). 

 

La directive européenne 2004/107/CE du 15 décembre 2004 définit 3 nouvelles valeurs cibles 

dans l’air ambiant pour l’arsenic, le cadmium et le nickel, en plus de la législation déjà existante pour 

le plomb (décret français du 15/02/02). Les autres composés ne font pour l’instant pas l’objet de 

valeurs réglementaires. 

 

 Cr Ni Cu Zn As Cd Pb 

valeur maximale  2,3 1,6 6,5 16,1 0,3 0,5 6,6 

valeur 

moyenne 
0,6 0,6 2,5 6,4 0,08 0,08 1,5 

valeur minimale 0,04 0,05 0,05 0,07 0,01 0,01 0,01 

Valeur cible 

(moyenne sur 

l’année civile)  

20 ng/m3 

  

6 ng/m3 5 ng/m3 
500 ng/m3 (objectif de 

qualité : 250 ng/m3) 

Données en ng/m
3
 enregistrées en 2008 sur Besançon-Place Victor Hugo 
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Les niveaux en métaux lourds dans l’air bisontin sont nettement inférieurs aux valeurs limites 

réglementaires. L’évaluation se poursuit en 2009 sur Besançon au niveau de la Place Leclerc, site de 

proximité automobile. 

 

Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

 

Les HAP regroupent de nombreux composés organiques formés de 2 ou plusieurs noyaux 

benzéniques. Leurs principales sources, en milieu urbain, sont le trafic routier et le chauffage. La 

directive européenne 2004/107/CE du 15 décembre 2004 définit une valeur cible pour le 

benzo(a)pyrène dans l’air ambiant de 1 ng/m
3
 en moyenne annuelle et définit une liste minimale de 6 

autres HAP à surveiller : benzo(a)anthracène, benzo(b)fluoranthène, benzo(j)fluoranthène, 

benzo(k)fluoranthène, indéno(1,2,3-cd)pyrène, dibenz(a,h)anthracène.  

 

L’évolution temporelle des niveaux en benzo(a)pyrène montre une influence de la température 

sur les teneurs. Lors des périodes les plus froides, on observe une élévation des niveaux. Ce 

phénomène est probablement à mettre en relation avec le chauffage, plus intense en milieu urbain en 

période froide et au démarrage à froid des véhicules. Les niveaux enregistrés sur Besançon sont 

similaires avec ceux rencontrés dans d’autres villes françaises. En 2008, la moyenne sur la période 

d’étude pour le benzo(a)pyrène est inférieure à la valeur cible définit par la directive, elle est de 0,4 

ng/m
3
, tout comme en 2007. L’évaluation se poursuit sur Besançon en 2009 au niveau de la Place 

Leclerc. 
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Evolution temporelle 2007/2008 du benzo(a)pyrène sur Besançon-Place Victor Hugo 

 

 

II.3 Mesure des Composés Organiques Volatils 
 

Depuis 2002, l’ASQAB mesure les Composés Organiques Volatils à l’aide de canisters, 

enceintes inertes sous-vide, permettant de capturer les COV et de les analyser ultérieurement en 

laboratoire. Pour les réseaux de la surveillance de qualité de l’air rattachés au Laboratoire 

Interrégional de Chimie Grand Est (LIC), la recherche porte sur les 31 COV précurseurs de l’ozone 

définis dans l’annexe VI de la directive européenne 2002/3/CE du 12/02/2002. Depuis juillet 2006, 10 

COV chlorés ont été ajoutés aux 31 précurseurs de l'ozone afin de permettre d'étendre le domaine 
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d'utilisation des prélèvements par canisters. En 2008, douze prélèvements de 24 heures ont été 

effectués sur Besançon-Mégevand et Besançon-Planoise. 

 

 
 Besançon-Mégevand Besançon-Planoise 

Composés moyenne maximum moyenne maximum 

éthane 7.0 15.4 2.8 6.6 

éthylène 2.2 5.7 1.2 3.4 

propane 4.6 19.1 1.6 2.7 

propène 0.8 1.9 0.5 1.1 

isobutane 2.9 7.7 1.6 6.9 

n-butane 7.5 45.6 1.9 3.1 

acétylène 0.9 1.9 0.5 1.4 

trans-2-butène 0.2 0.3 0.1 0.3 

1-butène 0.3 0.5 0.2 0.4 

cis-2-butène 0.1 0.2 0.1 0.2 

isopentane 2.9 4.7 2.0 4.4 

n-pentane 0.9 1.7 0.6 1.2 

1,3-butadiène 0.2 0.4 0.1 0.2 

trans-2-pentène 0.2 0.3 0.1 0.3 

1-pentène 0.1 0.2 0.1 0.2 

cis-2-pentène 0.1 0.2 0.1 0.2 

isoprène 0.4 1.4 0.3 1.0 

1,1-dichloroéthane < 0.25 < 0.25 < 0.25 < 0.25 

1-hexène 0.1 0.2 0.1 0.1 

1,2-dichloroéthylène < 0.24 < 0.24 < 0.24 < 0.24 

n-hexane 0.4 0.7 0.4 0.8 

1,2-dichloroéthane 1.2 2.2 0.7 1.5 

1,1,1-Trichloroéthane 0.7 1.5 0.6 1.0 

benzène 1.1 2.1 0.8 1.5 

Tétrachlorométhane 1.2 1.6 1.1 2.2 

Trichloroéthylène 0.5 1.6 0.4 0.7 

iso-octane 0.4 0.8 0.3 0.5 

n-heptane 0.5 1.9 0.2 0.5 

1,1,2-trichloroéthane < 0.28 < 0.28 < 0.28 < 0.28 

toluène 2.9 4.8 1.9 3.1 

octane 0.3 1.3 0.1 0.2 

tétrachloroéthylène 0.7 1.9 0.3 0.6 

chlorobenzène 0.3 1.3 0.1 0.3 

éthylbenzène 1.2 5.6 0.5 0.9 

m+p-xylène 2.6 5.4 1.3 2.6 

styrène 0.3 0.9 0.4 1.2 

o-xylène 1.0 2.3 0.5 1.0 

1,3,5-triméthylbenzène 0.6 3.2 0.2 0.3 

1,2,4-triméthylbenzène 1.5 6.8 0.5 0.9 

1,4-dichlorobenzène 0.7 2.1 0.3 0.8 

1,2,3-triméthylbenzène 1.6 6.5 0.5 0.9 

Récapitulatif des niveaux de COV (µg/m3) mesurés à Besançon-Mégevand et Besançon-Planoise en 2008 

Ces mesures sont effectuées sur ces deux sites de manière régulières depuis l'année 2005 et sont 

intégrées dans la base de données Canist'Air gérée au LIC, regroupant l'ensemble des résultats des 

régions participant à ce programme de mesure. Cette base comporte un ensemble de métadonnées 

décrivant les conditions tant météorologiques que chimiques (niveaux de polluants réglementaires) 

lors du prélèvement et fera l'objet d'une exploitation statistique menée par la Laboratoire Central de 

Surveillance de la Qualité de l'Air (LCSQA). 
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II.4 Mesure des Pollens 
 

Depuis 2005, l’ASQAB, en collaboration avec  le laboratoire de 

chrono-écologie, le réseau d’allergologie de Franche-Comté (RAFT) et le 

réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA), surveille les 

pollens sur l’agglomération bisontine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principaux pollens allergisants rencontrés en Franche-Comté sont le platane, le peuplier, le 

noisetier, le frêne, le cyprès, thuyas et ifs, le chêne, le bouleau, l’aulne, les graminées et quelques 

grains d’ambroisie qui commence à faire leur apparition dans notre région. La mesure des pollens sur 

Besançon en 2008 a été effectuée de début février à fin septembre. En effet, dans notre région, en 

dehors de cette période, les pollens sont quasiment absents. Concernant la pollinisation, deux grandes 

saisons ont pu être observées. La saison pollinique hivernale avec les pollens de noisetier et de 

peuplier, puis ceux de frêne, bouleau et chêne. Puis au mois de mai, apparaissent, les pollens de 

graminées. Du fait des conditions climatiques estivales peu clémentes (particulièrement fraiches et 

arrosées), les grains de pollens d’herbacées (graminées, plantain, oseille) ont été peu abondants. 

Quelques grains d’ambroisie ont été observés en août et septembre. Dans l’ensemble, les mauvaises 

conditions météorologiques du printemps et d’une partie de l’été ont été responsables, encore plus 

qu’en 2007 d’une baisse des totaux de pollens enregistrés sur le capteur de Besançon. Sur 33 semaines 

de prélèvement, seules 6 semaines ont été caractérisées par des indices allergo-pollinique élevés 

(indice de 4). 
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Durant l’été 2008, L’ASQAB en partenariat avec le 

Réseau d’Allergologie de Franche-Comté (RAFT), le 

Laboratoire de Chrono-Environnement de 

l’Université de Franche-Comté, le Conservatoire 

Botanique National de Franche-Comté (CBFC) et le 

Réseau National de Surveillance Aérobiologique 

(RNSA), ont souhaité surveiller le pollen d’ambroisie 

sur deux sites jurassiens, Dole et Bletterans, en 

complément du site déjà existant sur Besançon. En 

effet, les observations de terrain montrent depuis 

maintenant plusieurs années, une migration de 

l’ambroisie de la région Rhône-Alpes vers la région 

Franche-Comté et tout spécifiquement le département 

du Jura. Cette surveillance s’est déroulée sur la 

région doloise et la plaine jurassienne pendant la 

période de pollinisation de l'ambroisie, sur 11 

semaines, de mi-juillet à fin septembre 2008, sur 

deux sites temporaires fortement exposés à 

l’ambroisie et le site habituel de Besançon faiblement 

exposé. Ces relevés ont permis de déterminer, pour 

cette période, le risque allergique lié à l’exposition au 

pollen d’ambroisie sur des secteurs touchés par cette 

plante invasive, mais surtout ont apporté des 

informations sur l’exposition maximale à l’ambroisie 

dans les secteurs où celle-ci se propage fortement. Le 

rapport de cette étude est téléchargeable sur le site 

www.atmo-franche-comte.org 
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II.5 Campagnes moyens mobiles 
 

Les campagnes de mesure par moyens mobiles (camion laboratoire, remorque laboratoire, cabine) ont 

pour objectif de compléter la surveillance par stations fixes et d’améliorer la connaissance de la 

qualité de l’air dans les zones non équipées d’un dispositif fixe. En 2008, dans le cadre du Plan de 

Surveillance de la Qualité de l’Air (PSQA) 2005-2010 élaboré pour l’ensemble de la Franche-Comté, 

et/ou de ses missions de veille et de prospection, l’ASQAB a mené 8 campagnes de mesure par 

moyens mobiles sur le sud Franche-Comté. Les rapports de ces études sont téléchargeables sur le site 

www.atmo-franche-comte.org 

 

 

Campagne camion laboratoire à Champagnole : du 04 janvier au 11 février 2008 et du 01 juillet 

au 25 août 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’intervention de l’ASQAB sur cette commune, a permis de compléter la mesure des polluants 

déjà effectuée au printemps 2001, d’évaluer la qualité de l’air hivernale au niveau d’un site localisé au 

centre de la commune et soumis aux émissions du chauffage domestique et de caractériser les niveaux 

en ozone estivale sur un site périurbain. Les campagnes de mesure se sont déroulées à deux endroits 

distincts : 

 Du 04 janvier au 11 février 2008, le camion laboratoire a été installé Place Camille Prost, 

 Du 01 juillet au 25 août 2008, la remorque laboratoire a été installée Place Camille Prost et la 

cabine mobile a été installée rue Léon Blum, au niveau du stade. 

 

Ces campagnes ont permis de mesurer les niveaux hivernaux en monoxyde de carbone (CO) et les 

niveaux hivernaux et estivaux en dioxyde de soufre (SO2), poussières (PM10), dioxyde d’azote (NO2) 

et ozone (O3). Le camion laboratoire, la remorque laboratoire et la cabine mobile n’étant pas équipés 

pour la mesure en continu du benzène, des capteurs passifs, permettant de piéger ce composé ont été 

exposés sur Champagnole. Une mesure des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) et des 

métaux lourds a également été réalisée sur les deux saisons par Partisol spéciation à proximité du 

camion et de la remorque. Cette étude a permis de dresser un état des lieux de la pollution sur la 

commune de Champagnole sur deux saisons (hiver et été). Globalement, les niveaux hivernaux en 

polluants primaires relevés sur Champagnole sont moyens, voire assez élevés. Ils sont équivalents à 

ceux relevés sur Dole et Lons-le-Saunier, caractérisés par des tissus plus urbanisé. En effet, compte 

tenu de son altitude (529 m), Champagnole est soumise à un climat hivernal rigoureux, entraînant des 

émissions importantes du au chauffage domestique. Durant le mois de mai 2001, période plus douce, 

les niveaux en polluants primaires enregistrés étaient plus faibles que sur Dole. 

 

Les niveaux estivaux en ozone sont assez élevés et proches de ceux relevés à Dole et Lons-le-

Saunier. Il en était de même  2001, où malgré la période de mesure printanière, de nombreux 

dépassements des seuils de protection des végétaux et de la santé avaient été observés. Si l’été 2008 

L’ASQAB a mené sur Champagnole en 

2008 deux campagnes de mesure par 

camion laboratoire, remorque laboratoire 

et cabine mobile. Une campagne camion 

laboratoire avait déjà été réalisée au 

printemps 2001 au niveau de la salle des 

fêtes, rue de l’égalité. 
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avait été plus clément, des pics en ozone auraient pu être observés. De la même façon, si l’hiver 2008 

avait été plus rigoureux, on aurait pu observer des pics en dioxyde d’azote et poussières. 

Campagne remorque laboratoire Besançon – Entrée est du 16 janvier au 06 mars 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif de cette campagne a été d’évaluer la qualité de l’air hivernale au niveau de l’entrée 

est de Besançon, sur un site soumis à une proximité routière élevée (trafic provenant de la rue de 

Belfort, du boulevard Léon Blum et de la RN83) mais aussi aux émissions de pollution issues du 

chauffage domestique (proximité quartier de Palente). La campagne de mesure s’est déroulée du 16 

janvier au 06 mars 2008, sur le parking de l’EDF, localisé au 5, chemin du Fort Benoit. Cette 

campagne a permis de mesurer le dioxyde de soufre (SO2), les poussières (PM10), le dioxyde d’azote 

(NO2) et l’ozone (O3). La remorque mobile n’étant pas équipée pour la mesure en continu du benzène, 

des capteurs passifs, permettant de piéger ce composé ont été exposés dans le secteur. Cette étude a 

permis de dresser un état des lieux de la pollution hivernale sur l’entrée est de Besançon (haut rue de 

Belfort). Sur ce site, comme sur les autres entrées de ville ayant déjà fait l’objet de campagnes camion 

laboratoire (Beure, Morre, Thise et Besançon-rue de Dole), les niveaux en poussières et en dioxyde 

d’azote sont assez élevés et à peu près équivalents à ceux relevés sur les stations de proximité 

automobile de Besançon (Victor Hugo, Palente et Mégevand). Sur la campagne, le seuil de 

recommandation de 80 µg/m
3
 en moyenne glissante journalière définit par le Conseil Supérieur 

d’Hygiène Publique a été dépassé lors d’un épisode de pollution en poussières, observé du 13/02 au 

14/02. En-dehors de la pollution particulaire, aucun dépassement de seuil n’a été enregistré, les 

conditions météorologiques n’ayant pas été particulièrement favorables à l’accumulation de la 

pollution (période assez ventée et température moyenne de 5°C). 

 

Campagne camion laboratoire à Beure du 13 février au 19 mars 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de caractériser les niveaux en 

polluants au niveau de l’entrée Est de 

Besançon, la remorque mobile a été 

installée sur le parking EDF, en bordure 

du rond point situé en haut de la rue de 

Belfort. 

 

Un premier diagnostic de la qualité de l’air 

avait été réalisé par l’ASQAB sur la commune 

de Beure du 20 avril au 15 mai 2005. Le 

camion laboratoire avait été installé au niveau 

du rond point de Beure. Cette campagne avait 

permis de caractériser les niveaux en oxydes 

d’azote, dioxyde de soufre, monoxyde de 

carbone, poussières et ozone au niveau de 

l’entrée sud-ouest de Besançon. Lors de cette 

campagne, les niveaux relevés en poussières et 

dioxyde d’azote avaient été assez élevés. Afin 

de compléter ce diagnostic et de caractériser 

les niveaux hivernaux au niveau de l’entrée 

sud-ouest de Besançon, une campagne camion 

laboratoire a été menée sur le même secteur de 

février à mars 2008. 
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L’objectif de l’intervention de l’ASQAB est d’évaluer la qualité de l’air hivernal au niveau d’un 

point de passage fortement fréquenté avec la convergence de différents axes de circulation :  

 l’axe RN 83 qui représente la sortie de Besançon en direction de Lyon, via Beure, 

 l’axe RN 273 reliant Beure à Planoise,  

 l’axe reliant Beure aux communes du plateau, constitué d’une route communale et de la D 473.  

 

La campagne de mesure s’est déroulée du 13 février au 19 mars 2008, sur le parking localisé au 17 

bis route de Lyon. Cette campagne a permis de mesurer le dioxyde de soufre (SO2), les poussières 

(PM10), le dioxyde d’azote (NO2), le monoxyde de carbone (CO) et l’ozone (O3). Le camion 

laboratoire n’étant pas équipé pour la mesure en continu du benzène, des capteurs passifs, permettant 

de piéger ce composé ont été exposés sur le secteur. Une mesure des Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP) et des métaux toxiques a également été réalisée par Partisol spéciation à 

proximité du camion. 

 

Cette étude a permis de compléter le premier diagnostic effectué au niveau du rond point de Beure 

en 2005. Sur Beure, comme sur les autres entrées de ville ayant déjà fait l’objet de campagnes camion 

laboratoire (Morre, Saint-Vit, Thise et Besançon-haut rue de Belfort), les niveaux en poussières et 

dioxyde d’azote sont assez élevés et à peu près équivalents à ceux relevés sur les stations de Besançon 

(Palente, Victor Hugo et Mégevand). Compte tenu des conditions météorologiques assez douces 

observées sur Besançon durant la période de mesure (température moyenne de 6,2°C), il est possible 

que si la période de mesure avait été plus froide, des concentrations beaucoup plus élevées auraient pu 

être relevées. 

 

Campagne remorque laboratoire à Montmorot du 13 mars au 24 avril 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’intervention de l’ASQAB a permis d’évaluer la qualité de l’air en période printanière au 

niveau de la voie urbaine de Montmorot, point de passage actuellement fortement fréquenté (en 2007, 

17 251 véhicules/jour – données DDE 39). 

 

La campagne de mesure s’est déroulée du 13 mars au 24 avril 2008, sur le parking localisé en 

bordure de l’avenue Maillot. Cette campagne a permis de mesurer le dioxyde de soufre (SO2), les 

poussières (PM10), le dioxyde d’azote (NO2), et l’ozone (O3). La remorque mobile n’étant pas 

équipée pour la mesure en continu du benzène, des capteurs passifs, permettant de piéger ce composé 

ont été exposés sur le secteur. 

Un premier diagnostic de la qualité de 

l’air a été réalisé par l’ASQAB sur la 

commune de Montmorot du 13 mars au 

24 avril 2008. La remorque mobile a été 

installée en bordure de l’avenue Maillot. 

Cette campagne a permis de dresser un 

état initial de la qualité de l’air sur la 

commune avant la mise en service de la 

voie de contournement ouest de Lons-le-

Saunier et de caractériser les niveaux en 

oxydes d’azote, dioxyde de soufre, 

poussières, ozone et benzène au niveau de 

l’entrée Ouest de Lons-le-Saunier. 
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Cette étude a permis de réaliser un premier diagnostic de la qualité de l’air à Montmorot, avant 

réalisation de la voie de contournement ouest de Lons-le-Saunier qui permettra de fluidifier le trafic 

au niveau de l’avenue Maillot. Dans l’ensemble, les niveaux en polluants sont moyens et équivalents à 

ceux relevés sur Lons-le-Saunier. Il est à noter que la période d’étude n’a pas été particulièrement 

favorable à l’accumulation de la pollution puisqu’elle a été caractérisée par un temps pluvieux. 

 

Si la période de mesure avait été moins pluvieuse, des concentrations plus élevées auraient pu 

être relevées. Une nouvelle campagne s’effectuera après mise en service de la voie de contournement 

afin d’en déterminer son impact sur la qualité de l’air de Montmorot. 

 

Campagne camion laboratoire à Novillars du 23 avril au 27 mai 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’intervention de l’ASQAB a permis d’évaluer la qualité de l’air printanière au niveau d’un 

point de passage fortement fréquenté avec 16 400 véhicules jour dont 6,4% de poids lourds (données 

DDE 1998 – point de comptage ancienne RN83) et à proximité d’un site industriel. 

 

La campagne de mesure s’est déroulée du 23 avril au 27 mai 2008, sur le parking localisé à 

l’intersection de la rue de Besançon et de la rue Louis Pergaud. Le camion laboratoire n’étant pas 

équipé pour la mesure en continue du benzène, des capteurs passifs, permettant de piéger ce composé 

ont été exposés sur la commune. Une mesure des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) et 

des métaux lourds a également été réalisée par Partisol spéciation à proximité du camion. 

 

Cette étude a permis de réaliser un premier diagnostic de la qualité de l’air au niveau de 

Novillars. Globalement, les niveaux en polluants primaires (NO2, CO, poussières, benzène, HAP et 

métaux lourds) sont moyens, voire assez faibles. Les niveaux en ozone sont quant à eux assez élevés, 

du fait de la période d’étude printanière et ils déclassent l’indice. Compte tenu des conditions 

météorologique assez douces (température moyenne de 15°C), et souvent arrosées (pluies 

quotidiennes lors de la dernière quinzaine de mai), observées sur Besançon et ses alentours durant la 

période de mesure, il est probable que si la période de mesure avait été plus froide et sèche, des 

concentrations plus élevées auraient pu être relevées. Compte tenu de l’invalidation des données en 

dioxyde de soufre, une nouvelle campagne devra obligatoirement être reprise ultérieurement pour 

compléter ce premier diagnostic. 

 

 

 

Un premier diagnostic de la qualité de 

l’air a été réalisé par l’ASQAB sur la 

commune de Novillars du 23 avril au 27 

mai 2008. Le camion laboratoire a été 

installé en bordure de la RD 683. Cette 

campagne a permis de caractériser les 

niveaux en oxydes d’azote, dioxyde de 

soufre, monoxyde de carbone, poussières 

et ozone au niveau de l’entrée est de 

Besançon. Malheureusement, un 

dysfonctionnement de l’analyseur de 

dioxyde de soufre nous a obligé à 

invalider l’intégralité des données 

recueillies pour ce polluant. 
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Campagne remorque laboratoire à La Vèze du 06 mai au 24 juin 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’intervention de l’ASQAB a permis d’évaluer la qualité de l’air au niveau d’une commune de 

448 habitants (données INSEE 2004), localisée en bordure de la D104, dont le transit sera modifié 

suite à la mise en service de la voie des Mercureaux, maillon du contournement de Besançon. Il s’agit 

d’un pont routier situé sur la commune de La Vèze, qui enjambera la voie des Mercureaux à la sortie 

du tunnel de Fontain pour rétablir la D104 entre le Trou Au Loup et Fontain. 

 

La campagne de mesure s’est déroulée du 06 mai au 24 juin 2008, rue Charles de Gaulle. Cette 

campagne a permis de mesurer le dioxyde de soufre (SO2), les poussières (PM10), le dioxyde d’azote 

(NO2), l’ozone (O3). La remorque laboratoire n’étant pas équipé pour la mesure en continue du 

benzène, des capteurs passifs, permettant de piéger ce composé ont été exposés dans le secteur. 

 

Cette étude a permis de réaliser un premier diagnostic de la qualité de l’air au niveau de La 

Vèze. Globalement, les niveaux en polluants primaires (NO2, SO2, benzène) sont faibles, hormis pour 

les poussières dont les niveaux sont moyens, ce qui peut s’expliquer probablement par la proximité du 

chantier de fabrication du pont routier. Les niveaux en ozone sont quant à eux assez élevés, du fait de 

la période d’étude printanière et ils déclassent l’indice. Si la période de mesure avait été plus froide et 

sèche, des concentrations plus élevées en polluant poussières et oxydes d’azote auraient pu être 

relevées. 

 

Afin de compléter ce diagnostic, une nouvelle campagne sera réalisée après mise en service de 

la voie de contournement des Mercureaux, programmée pour fin 2010. 

 

L’air de Geneuille et des Auxon sous surveillance du 27 août au 03 octobre 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un premier diagnostic de la qualité de 

l’air a été réalisé par l’ASQAB sur La 

Vèze. La remorque laboratoire a été 

installée au niveau de la commune du 06 

mai au 24 juin 2008. Cette campagne a 

permis de caractériser la qualité de l’air 

sur La Vèze, avant mise en service de la 

voie de contournement des Mercureaux. 

 

L’ASQAB a menée en 2008 sur le secteur 

de Geneuille et des Auxon, une campagne 

de mesure par remorque laboratoire. La 

campagne de mesure s’est déroulée du 27 

août au 03 octobre 2008. La remorque 

laboratoire a été installée entre Geneuille et 

Auxon-Dessus, à l’intersection de la D1 et 

de la D1A. 
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L’intervention de l’ASQAB sur le secteur de ces communes, a permis d’évaluer la qualité de 

l’air avant la future mise en place de la gare TGV des Auxon et de ses dessertes routières (liaison 

RN57 et liaison gare Viotte de Besançon). La mise en service de la Ligne à Grande Vitesse (LGV) 

Rhin-Rhône étant prévue en 2011. Cette campagne a permis de mesurer le dioxyde de soufre (SO2), 

les poussières (PM10), le dioxyde d’azote (NO2) et l’ozone (O3). La remorque laboratoire n’étant pas 

équipée pour la mesure en continu du benzène, des capteurs passifs, permettant de piéger ce composé 

ont été exposés sur le secteur. 

 

Cette étude a permis de dresser un état des lieux de la pollution aux environs des communes de 

Geneuille et des Auxon, avant mise en service de la gare et ses voies de desserte. Globalement, les 

niveaux en polluants primaires relevés sur le site sont faibles, hormis pour les poussières dont les 

niveaux assez élevés et équivalents à ceux de Besançon-Planoise et Besançon-Palente sont 

probablement dus aux travaux effectués à proximité du site de mesure. Compte-tenu de la période (fin 

été-début automne), les niveaux en ozone sont moyens, voire assez élevés et légèrement supérieurs à 

ceux relevés sur Besançon et Montfaucon. Si l’été avait été plus clément, des pics en ozone auraient 

pu être observés. 

 

Etude de la qualité de l’air simultanément à Amange, Brevans et Chatenois du 07/10/2008 au 

06/01/2009 

 

L’ASQAB a menée en 2008-2009, une campagne de surveillance de la qualité de l’air dans 

l’environnement de la cimenterie HOLCIM, localisée à Rochefort-sur-Nenon. L’intervention de 

l’ASQAB a permis d’évaluer la qualité de l’air dans trois communes localisées aux alentours de la 

cimenterie : Amange, Brevans et Chatenois. 

 

La campagne de mesure s’est déroulée du 07 octobre 2008 au 06 janvier 2009. Le camion 

laboratoire a été installé à Brevans (rue du Château d’eau) et la remorque laboratoire a été installée à 

Amange (rue Charles Blanc). La commune de Chatenois dispose d’une station fixe automatique de 

surveillance de la qualité de l’air (poussières, dioxyde de soufre) depuis 1995. Cette campagne par 

moyens mobiles et station fixe a permis de mesurer le dioxyde de soufre (SO2), les poussières 

(PM10), le dioxyde d’azote (NO2), l’ozone (O3) et le monoxyde de carbone (CO). Les moyens 

mobiles ainsi que la station fixe n’étant pas équipés pour la mesure en continu du benzène, des 

capteurs passifs, permettant de piéger ce composé ont été exposés sur les communes. Des mesures de 

HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) et de métaux lourds ont également été réalisées par 

Partisol spéciation et Partisol plus à proximité du camion, de la remorque et de la station fixe. 
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Cette étude a permis de dresser, sur cette période d’étude, un état des lieux de la pollution aux 

environs de la cimenterie, sur les communes d’Amange, Brevans et Chatenois. Les niveaux en 

dioxyde de soufre et dioxyde d’azote relevés sur les sites sont respectivement très faibles et assez 

faibles. Les niveaux en poussières sont moyens et caractéristiques des activités humaines (trajet 

domicile/travail RN73). Les niveaux en benzène sont bas sur Amange, Brevans et Chatenois et 

proches de ceux relevés sur le site de la station urbaine fixe de Dole. Enfin, les concentrations en 

benzo(a)pyrene relevées sur Amange sont assez élevées sur la fin de la campagne (période hivernale) 

et proches de celles relevées sur le site de proximité automobile de Besançon Victor Hugo. Les 

niveaux sont probablement influencés par le chauffage rural au bois. Les niveaux en métaux lourds 

réglementés sont très faibles. 

 

II.6 Qualité de l’air intérieur 
 

Les rapports de ces études sont téléchargeables sur le site www.atmo-franche-comte.org 

 

Suivi annuel de la qualité de l’air intérieur dans une Crèche du Grand Besançon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concilier bonne aération des locaux tout en limitant l'impact sur les besoins de chauffage va 

devenir une problématique de plus en plus présente avec la prise de conscience actuelle des problèmes 

liés au changement climatique. Les études existantes, notamment au sein de l'Observatoire de la 

Qualité de l'Air Intérieur (OQAI), mettent nettement en avant la relation entre les problèmes de qualité 

de l'air intérieur et la ventilation des locaux qui présentent des sources de pollutions internes. C'est 

dans cette perspective que l'ASQAB, comme cela a notamment été fait en Rhône-Alpes. 1. et en 

Alsace. 2., a réalisé un premier diagnostic sur une vingtaine de lieux publics du Grand Besançon : 

restaurant administratif, théâtre, services de la mairie, crèches, écoles… Effectuée sur deux saisons, en 

mars 2006 et juin 2007, cette campagne a permis de mettre en évidence, comme cela était prévisible, 

la présence de composés chimiques tels que le formaldéhyde, polluants référent en air intérieur, des 

COV (Composés Organiques Volatils), des BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes) et du 

NO2 (dioxyde d’azote) dans tous les lieux surveillés.  

 

A l’heure où le Plan National Santé Environnement (PNSE) demande de préserver tout 

particulièrement la santé des enfants, il parait essentiel d’approfondir la connaissance des expositions 

intérieures, en particulier dans les écoles et les crèches. Aussi, pour compléter notre diagnostic, il nous 

a paru pertinent de surveiller, sur une année complète, les polluants formaldéhyde et BTEX dans un 

site témoin, la crèche de la Vieille Monnaie. De juillet 2007 à juillet 2008, des mesures ont été 

L’ASQAB assure, dans le cadre de son agrément 

ministériel, une surveillance de la qualité de l’air 

ambiant, mais le réseau a acquis depuis quelques 

années de nouvelles compétences comme la 

surveillance des pollens, des gaz à effet de serre et de 

l’air intérieur. Alors que dans les années 90, dans des 

intérêts de santé publique, la surveillance de l’air se 

focalisait essentiellement sur la chasse aux pics de 

pollution, aujourd’hui, une approche espace/temps est 

privilégiée : 15 % de son temps passé à l’extérieur 

exposé aux polluants issus du trafic routier, des modes 

de chauffage…, contre 85% dans des espaces clos 

dans lesquels sont retrouvés des polluants extérieurs 

confinés à l’intérieur, mais également des polluants 

spécifiques liés à la respiration du bâtiment et de son 

aménagement intérieur.  
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effectuées dans deux pièces : la pièce d’activités, donnant sur la cour, et le dortoir situé côté rue 

Vieille Monnaie. 

 

Surveillance de la pollution atmosphérique dans deux parcs de stationnement bisontins couverts 

 

Dans un souci d’une meilleure connaissance de la qualité de l’air des lieux clos recevant du 

public (espaces ferroviaires, parcs de stationnement, centres commerciaux…), l’ASQAB a mené, en 

2008, en collaboration avec le service Voirie et Déplacements de la ville de Besançon, une campagne 

exploratoire à l’intérieur de deux parkings souterrains du centre-ville de Besançon : parkings Mairie et 

Beaux Arts. Du 14 au 21 avril, une étude prospective a été réalisée, des tubes passifs permettant de 

déterminer les niveaux en BTEX et NO2 ont été disposés à différents niveaux des parkings, afin de 

déterminer les points les plus pollués. Du 07 au 21 novembre, une étude plus complète a été menée. 

Des tubes passifs permettant de déterminer les concentrations en BTEX, NO2, formaldéhyde ont été 

exposés au niveau des deux parkings et des analyseurs en continu permettant de mesurer les oxydes 

d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et les poussières (PM10, PM2,5 et PM1,0) ont été 

installés dans le parking Beaux Arts. 

 

Ces campagnes ont permis : 

* de comparer les niveaux en polluants des parkings avec les niveaux dans l’air ambiant 

extérieur, 

* d’améliorer la connaissance de l’exposition des usagers et du personnel dans les parcs 

souterrains, 

* de comparer les niveaux de pollution mesurés à la réglementation (CO) et aux 

recommandations de l’AFSSET ‘’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et 

du Travail’’(valeurs cibles pour le benzène, le NO2, le formaldéhyde, les PM2,5, les PM10 et le 

CO), 

* de comparer les niveaux en polluants au niveau des deux parkings. 

 

 

 

 


